
 

Page 1 / 16  

 

 

 

ÉVALUATION 

 
CLASSE : Terminale – Épreuve de fin de cycle 

VOIE : ☒ Générale ☐ Technologique ☐ Toutes voies (LV) 

 

ENSEIGNEMENT : Enseignement scientifique 
sans enseignement de mathématiques spécifique 

 

DURÉE DE L’ÉPREUVE : 2 h 

Niveaux visés (LV) : ø 

Axes de programme : ø 

CALCULATRICE AUTORISÉE : ☒Oui  ☐ Non 

DICTIONNAIRE AUTORISÉ :      ☐Oui  ☒ Non 

 

☐ Ce sujet contient des parties à rendre par le candidat avec sa copie. De ce fait, il ne peut être 

dupliqué et doit être imprimé pour chaque candidat afin d’assurer ensuite sa bonne numérisation. 

☐ Ce sujet intègre des éléments en couleur. S’il est choisi par l’équipe pédagogique, il est 

nécessaire que chaque élève dispose d’une impression en couleur. 

☐ Ce sujet contient des pièces jointes de type audio ou vidéo qu’il faudra télécharger et jouer le 

jour de l’épreuve. 

Nombre total de pages : 16 

 

Parmi les trois exercices qui composent ce sujet, le candidat en 
traite obligatoirement deux. 

L’exercice 1, du niveau de la classe de terminale, doit être 
obligatoirement abordé. 

Pour le deuxième exercice, le candidat choisit entre l’exercice 2 et 
l’exercice 3 qui sont du niveau de la classe de première. Il indique 
son choix en début de copie.  
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Exercice 1 (obligatoire) – Niveau terminale 

Thème « Une histoire du vivant » 

Le suivi du crapaud à couteau sur la façade atlantique française 

Sur 10 points 

Le Pélobate cultripède (Pelobates cultripes), ou crapaud à couteau, est une espèce 

endémique du Sud-Ouest de l’Europe, rare et menacée. 

On cherche à comprendre les multiples pressions qui s’exercent sur cette espèce, 

par l’étude d’une population dans la réserve naturelle nationale du marais d’Yves, 

afin de discuter son statut d’espèce protégée. 

Le document de référence ci-dessous permet de déterminer le statut de protection 

d’une espèce. 

Document de référence – Quelques critères de détermination du statut de 

protection d’une espèce 

L'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) est une 

organisation intergouvernementale chargée de définir les statuts de protection des 

espèces. Les critères de détermination des statuts « vulnérable » et « en danger 

critique » sont présentés ci-dessous. 

Statuts de protection 

Critères 

Vulnérable En danger 

critique 

Diminution de la population sur 10 ans > 50 % > 90 % 

Nombre d’individus adultes d’une 

population 
< 1 000 < 50 

Nombre de sites occupés  < 30  < 5 
 

Source : d’après « Grille de synthèse des critères de l’UICN pour évaluer l’appartenance 

d’un taxon à l’une des catégories du groupe « menacé » de la Liste rouge », 2018, UICN 
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1-   À l’aide du document 1, calculer le pourcentage de diminution du nombre de 

sites occupés par une population de Pélobate cultripède entre 1900 et 2004.  

2-   À l’aide de vos connaissances, proposer deux explications possibles sur le rôle 

joué par l’urbanisation dans la régression des populations de Pélobate cultripède 

en France depuis 1900. 

 

  

Document 1 – Répartition passée et actuelle du Pélobate cultripède sur la 

côte atlantique française 

 

Le nombre de sites occupés par le Pélobate cultripède est en régression depuis 

1900. Cette disparition est majoritairement attribuée au développement de 

l'urbanisme (plus de la moitié du littoral atlantique français est actuellement 

urbanisé). 

Source : d’après « Statut passé et actuel du Pélobate cultripède 

sur la façade atlantique française », 2006, Thirion 
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3-   À l’aide du document 2, en détaillant vos calculs, montrer que l’abondance de 

Pélobates cultripèdes en 2017 dans la RNMY est inférieure à 300 individus.  

 
  

Document 2 – Campagne d’étude de la population de Pélobates dans la 

RNMY à l’automne 2017 

La réserve naturelle nationale du marais d’Yves (RNMY) se situe sur le littoral 

atlantique. Depuis 1999, la population de Pélobates de la RNMY fait l’objet d’un 

suivi annuel par CMR (capture-marquage-recapture).  

Ce crapaud se distingue par la présence d’un tubercule noir sur ses pattes arrière, 

appelé couteau, lui permettant de s'enfouir dans le sable de ses habitats littoraux 

(dunes, prairies sableuses et marais).  

 

Nombre d'individus 

capturés à la 

première session 

Nombre d'individus 

capturés à la 

deuxième session 

Nombre d'individus capturés à 

la deuxième session ayant été 

marqués à la première session 

22 13 1 

Lors des captures, le marquage des individus adultes consiste en une encoche 

indolore réalisée aux ciseaux sur le couteau de la patte arrière. Les résultats de la 

campagne CMR de l’automne 2017 sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Source : d’après « Suivi de la population de Pélobate cultripède sur les Réserves 

Naturelles du Marais d’Yves et de Moëze-Oléron (17) », 2017, F. Robin. 
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Document 3 – Mode de vie et prédation du Pélobate cultripède 

Habitat 

terrestre 

Sols sableux dans lesquels il peut 

s’enterrer de quelques dizaines 

de cm en cas de sécheresse ou 

pour passer l’hiver. 

 

Présence de points d’eau 

indispensable, proche de son 

habitat (150 m) ; supporte mal la 

sécheresse.  

 
Pélobate cultripède adulte 

enterré dans le sable 

Zone de 

ponte 

Les points d’eau au printemps et 

en début d’été sont indispensables 

pour la croissance des têtards 

durant 3 à 4 mois et doivent 

présenter peu de prédateurs. 

 

Eau stagnante, peu profonde et 

saumâtre (avec une salinité de 0,1 

à 0,7 %). 
 

Têtards de Pélobate cultripède 

Prédation L’écrevisse de Louisiane est une 

espèce invasive américaine 

importée par l’homme en Europe 

en 1970 pour son élevage.  

 

Échappées des élevages, elles 

prolifèrent en Europe se 

nourrissant des têtards dans les 

points d’eau. 

 
Écrevisse de Louisiane 

 

Source : d’après « 3ème plan de gestion 2009-2018  

de la réserve naturelle du marais d’Yves », 2009 
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4-   Mettre en relation les informations des documents 3 et 4 afin d’expliquer les 

conséquences des tempêtes sur la population de Pélobate cultripède dans la 

RNMY. 

  

Document 4 – Conséquences des tempêtes sur le nombre de Pélobates 

cultripèdes dans la RNMY entre 1999 et 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les lignes pointillées représentent les submersions marines de la réserve, pendant 

les tempêtes Martin (Décembre 1999) et Xynthia (Février 2010). Ces submersions 

ont augmenté la profondeur des points d’eau et ont augmenté la teneur en sel des 

sols et des points d’eau (jusqu’à une salinité de 3,5 %).  

La part des têtards dans la population est de 12 % au printemps 1999 avant la 

tempête Martin et de 0,85 % l’année suivante (d’après Thirion, 2002). 

Source : d’après « État des connaissances sur le Pélobate cultripède sur deux sites 

majeurs de la façade atlantique : les réserves naturelles nationales du marais 

d’Yves et de Moëze-Oléron », Outarde n°56, p23-31, 2020, F. Robin 

Xynthia 
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Document 5 – Vue aérienne de la RNMY et des milieux urbains environnants 

de la commune d’Yves 

 

Source : d’après « État des connaissances sur le Pélobate cultripède sur deux sites 

majeurs de la façade atlantique : les réserves naturelles nationales du marais 

d’Yves et de Moëze-Oléron », Outarde n°56, p23-31, 2020, F. Robin 
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5-   À l’aide des documents 3 et 5, identifier les conséquences des activités 

humaines sur la population de Pélobate cultripède dans la RNMY. 

6-   À partir des données du document de référence et de l’ensemble de vos 

réponses, discuter le statut de protection vulnérable du Pélobate cultripède en 

France.  
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Exercice 2 (au choix) – Niveau première 

Thème « Le Soleil, notre source d’énergie » 

Le Soleil, source de vie sur Terre ? 

Sur 10 points 

Le Soleil émet un rayonnement électromagnétique dans toutes les directions ; une 

partie de ce rayonnement est reçue par la Terre et constitue une source d’énergie 

essentielle à la vie. De même, l’atmosphère terrestre contribue à créer des 

conditions propices à la vie sur Terre.  

Partie 1 – Le rayonnement solaire 

Document 1 – Spectre du rayonnement émis par le Soleil en fonction de la 

longueur d’onde 

 

Source : D’après https://www.ilephysique.net/img/forum_img/0258/forum_258713_1.jpg 
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La relation entre la température en degrés Celsius θ (°C) et la température absolue T 

en kelvins (K) est : T(K) = 273 + θ(°C). 

Le Soleil peut être modélisé par un corps noir, qui émet un rayonnement thermique 

correspondant à une température d’environ 5800 K. 

La loi de Wien est la relation entre la température de surface T d’un corps et la 

longueur d’onde λmax au maximum d’émission :    

             λmax × T = 2,90 ×10-3  m.K     avec T en kelvins et λmax en mètres. 

1-   Déterminer approximativement, à partir du document 1, la valeur de la longueur 

d’onde correspondant au maximum d’intensité du rayonnement solaire hors 

atmosphère. 

2-   Justifier par un calcul que dans l’hypothèse où le soleil est modélisé par un corps 

noir, sa température de surface est voisine de 5800 K. 

3-   Définir l’albédo terrestre évoqué dans le document 2 page suivante à l’aide de 

vos connaissances. 

4-   À partir des valeurs indiquées dans le document 2, montrer que le bilan 
énergétique à la surface de la Terre est équilibré, autrement dit que la puissance 
que la Terre reçoit est égale à celle qu’elle fournit à l’extérieur. Montrer que cela 
est également le cas pour le système global Terre-atmosphère.  
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Document 2 – Schéma du bilan énergétique terrestre 

 

Le schéma précédent présente les flux énergétiques émis, diffusés et réfléchis par 

les différentes parties de l’atmosphère. L’albédo terrestre moyen est de 30 %.  

Les flèches pleines correspondent à des transferts radiatifs. Les flèches hachurées 

correspondent à des transferts mixtes- radiatifs et non radiatifs. 

Sont précisés : les puissances par unité de surface associées à chaque transfert et 

le pourcentage qu’elles représentent relativement à la puissance solaire incidente 

(342 W∙m-2). 

Source : Document créé par l’auteur 
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 Partie 2 – La conversion de l’énergie solaire 

5-   Pour chacune des propositions suivantes (5-1 à 5-3), indiquer la bonne réponse. 

5-1-  Ces différents spectres nous permettent alors : 

a- de déterminer la température de la plante. 

b- d’en déduire la composition chimique des pigments. 

c- d’en déduire les longueurs d’ondes absorbées par chaque pigment 

photosynthétique. 

d- d’en déduire la quantité de chaque pigment. 

Document 3 – Spectre des chlorophylles 

Les organismes chlorophylliens renferment de nombreux pigments 

photosynthétiques comme les chlorophylles a et b, et les caroténoïdes. En faisant 

traverser par de la lumière blanche (spectre 1), des solutions contenant chacune 

un seul de de ces pigments, on obtient les spectres suivants : chlorophylle a 

(spectre 2), chlorophylle b (spectre 3) et caroténoïdes (spectre 4). 

 

Source : D’après http://www.snv.jussieu.fr/bmedia/Photosynthese/exp233.html 
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5-2-  Dans la cellule, l’énergie solaire captée par les pigments photosynthétiques :  

a- permet la synthèse de la matière minérale. 

b- permet la synthèse de la matière organique. 

c- permet la consommation de matière organique. 

d- permet la consommation de dioxygène. 

5-3-  L’être humain est dépendant de l’énergie solaire utilisée par les plantes pour 

son fonctionnement car, en présence de lumière et lors de la photosynthèse, 

les plantes produisent : 

a- matière organique et O2. 

b- matière organique et CO2. 

c- matière minérale et O2. 

d- matière minérale et CO2.  
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Exercice 3 (au choix) – Niveau première 

Thème « Une longue histoire de la matière » 

Roches et structures microscopiques de la silice 

Sur 10 points 

La silice de formule chimique SiO2 entre dans la composition de nombreux minéraux 

(quartz, etc.). La silice représente 60,6 % de la masse de la croûte terrestre 

continentale. De nombreuses roches sont constituées de silice (granite, basalte, 

gabbro, etc.) et l'étude des différentes structures possibles permet d'en savoir plus 

sur les conditions de formation des roches. 

Le verre utilisé dans l’industrie est un solide non cristallin (amorphe), dur, fragile 

(cassant) et transparent. Sa composition chimique contient une part importante de 

silice.  

Partie A – La silice : une structure amorphe ou cristalline  

Document 1 – Deux structures en coupe de la silice 

 

Source : d'après CHAGUETMI, Salem (2010), Élaboration et caractérisation de nouveaux 

verres de fluorohafnates de strontium et de phosphosulfates. Thèse, Université Mohamed 

Khider Biskra  http://thesis.univ-biskra.dz/1006/3/Chapitre%201.pdf 

1-   La figure du document 1 montre deux structures possibles de la silice. L’une 

d’elles est dite cristalline, l’autre amorphe (verre). Préciser la représentation, 

a ou b, qui correspond à une structure cristalline. Justifier le choix.  
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À partir de deux échantillons identiques de silice liquide, on peut obtenir soit un 

verre, soit un cristal selon la vitesse de refroidissement. 

Document 2 – Évolution du volume d’un échantillon de silice lors d’un 

changement d'état 

 

2-   Comparer qualitativement les volumes des deux échantillons obtenus (verre ou 

cristal) à la température de 1400 K.  

3-   Proposer une explication à cette différence de volume à l’aide du document 1. 

Partie B – Granite, basalte et gabbro 

Granite, basalte et gabbro sont trois roches magmatiques. Le granite est une roche 

de la croûte continentale tandis que le basalte et le gabbro sont deux roches qui 

constituent principalement la croûte océanique. 

Document 3 – Du granite aux entités chimiques  

  

 Granite   Quartz  Structure élémentaire SiO2  

Source : https://lithotheque.ens-lyon.fr/Lithotheque et https://libmol.org/minusc 

Température 

Volume 
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4-   Associer l’un des mots suivants à chaque intitulé d’image en gras du 

document 3 : maille, roche, cristal, minéral.  

Document 4 – Un modèle de l’influence des conditions de refroidissement 

sur la cristallisation 

De la poudre de vanilline a été déposée sur une lame, recouverte d’une lamelle, 

chauffée jusqu’à devenir liquide, puis refroidie. Les résultats sont observés au 

microscope polarisant.  

 
Source : d’après l’auteur 

 

Document 5 – Lame de basalte (à gauche) et lame de gabbro (à droite) 

observées en lumière polarisée non analysée 

 

Source : https://lithotheque.ens-lyon.fr/Lithotheque 

5-   À partir de l’analyse des documents 4 et 5, expliquer la différence de structure 

observée pour ces deux roches magmatiques que sont le basalte et le gabbro. 
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